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Avant-propos

L’exportation peut être un élément important du succès des entreprises des pays en développement et en 
transition, y compris des petites et moyennes entreprises (PME). Selon l’Organisation pour la coopération 
et le développement économiques (OCDE), les PME contribuent déjà à hauteur de 30% aux exportations 
mondiales, et cette part continuera de croître à mesure que les progrès dans les domaines du transport et 
des télécommunications gomment les distances et que les pactes commerciaux internationaux atténuent les 
barrières gouvernementales au commerce transfrontalier.

Toutefois, le développement des entreprises exportatrices des pays en développement et en transition 
peut être miné par des obstacles privés au commerce, tels que des pratiques et des structures de marché 
anticoncurrentielles. La présente publication montre clairement que ces entreprises sont confrontées à 
de sérieux défis, tels que le manque d’accès à des infrastructures efficientes et concurrentielles (dans les 
domaines des transports, de l’énergie et des télécommunications), les acheteurs étrangers exerçant un 
pouvoir démesuré sur les chaînes internationales de distribution, et les ententes formées par des entreprises 
étrangères faisant augmenter les coûts de production des entreprises des pays en développement.

Les pratiques anticoncurrentielles peuvent se situer au niveau local, national ou international et porter 
préjudice tant aux usagers qu’aux entreprises. Toutefois, certaines pratiques – à savoir, les monopoles dans 
les secteurs des infrastructures, le pouvoir démesuré de l’acheteur au niveau des chaînes de distribution et 
les ententes internationales – touchent en particulier les entreprises des pays en développement qui aspirent 
à pénétrer les marchés internationaux. Ces pratiques, ainsi que les mesures pouvant être adoptées pour y 
faire face, sont précisément l’objet de la présente publication.

Il n’existe pas de solution universelle pour lutter contre les pratiques anticoncurrentielles. À l’exception 
des exemples d’abus flagrants, tels que les ententes internationales de fixation de prix, les allégations de 
comportement anticoncurrentiel doivent être examinées au cas par cas. Les pays doivent entreprendre des 
réformes visant à renforcer la concurrence au sein des secteurs de services nationaux et faire appliquer la 
législation de la concurrence (antitrust). Ces règles ayant souvent une portée qui dépasse celle des frontières 
nationales, leur pleine mise en œuvre nécessite la coopération d’autres pays, au moins au niveau régional.

Les entreprises des pays en développement et en transition ainsi que leurs associations jouent un rôle 
crucial dans la création d’un environnement concurrentiel plus équitable. Les entreprises peuvent contribuer 
à mobiliser des appuis politiques en faveur de la réforme et participer à l’élaboration des initiatives de 
restructuration, veillant ainsi à ce que les mesures répondent à leurs besoins les plus urgents. Elles peuvent 
en outre tirer la sonnette d’alarme lorsque leurs activités sont menacées par des pratiques anticoncurrentielles 
internationales.

L’information est une arme puissante, et c’est exactement ce que fournit cette publication importante. 
Fortes des exemples et des conseils contenus dans ce livre, les entreprises seront plus aptes à contribuer à 
l’élaboration de solutions adaptées à leurs besoins. À cet égard, cette publication s’inscrit pleinement dans 
la mission de l’ITC qui est de renforcer la compétitivité à l’international des entreprises des économies en 
développement et en transition et de les aider à éliminer les barrières qui freinent leur réussite.

Patricia Francis
Directrice exécutive
Centre du commerce international
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